
Type N° DATE THEME SUJET
VISA 

PREFECTURE

N° ordre 

séance

Délibération DE_20220223_001 23/02/2022 ADMINISTRATION GENERALE

Avis du Conseil municipal sur le projet de fusion des consistoires de Bischwiller, Sainte Marie aux Mines et 

Strasbourg 01/03/2022 II/2

Délibération DE_20220223_002 23/02/2022 ADMINISTRATION GENERALE

Autorisation du Conseil municipal pour signer un protocole d’accord dans le cadre d’un contentieux avec 

Couvrest 01/03/2022 II/3

Délibération DE_20220223_003 23/02/2022 FINANCES Présentation du rapport d’orientation budgétaire 01/03/2022 III/1

Délibération DE_20220223_004 23/02/2022 AFFAIRES DU PERSONNEL Création d’emplois saisonniers dans le cadre de l’opération « Jobs d’été 2022 » 01/03/2022 IV/1

Délibération DE_20220223_005 23/02/2022 AFFAIRES SOCIALES Subvention de 300 euros pour l’association des Chiens guides de l'Est 01/03/2022 V/1

Délibération DE_20220223_006 23/02/2022 AFFAIRES SOCIALES Subvention de 300 euros pour l’association Prévention routière 01/03/2022 V/2

Délibération DE_20220223_007 23/02/2022 URBANISME Vente d'une emprise foncière au Service Départemental d'Incendie et de Secours du Bas-Rhin (SDIS) 01/03/2022 VI/1

Délibération DE_20220223_008 23/02/2022 INTERCOMMUNALITE

Classement d’office des voies privées ouvertes à la circulation publique desservant des ensembles d’habitations 

situés à Lingolsheim 01/03/2022 VII/1

Délibération DE_20220223_009 23/02/2022 INTERCOMMUNALITE Fond de concours de l’Eurométropole de Strasbourg pour les écoles de musique 01/03/2022 VII/2

Délibération DE_20220223_010 23/02/2022 INTERCOMMUNALITE Adhésion à l’agence du climat 01/03/2022 VII/3

Délibération DE_20220330_001 30/03/2022 ADMINISTRATION GENERALE

Autorisation de signer un compromis de vente avec Nexity pour l’acquisition d’un terrain dans le quartier des 

Tanneries 31/03/2022 II/4

Délibération DE_20220330_002 30/03/2022 ADMINISTRATION GENERALE

Information au Conseil municipal sur l’exercice du droit de préemption urbain par Madame le Maire en vue de la 

création d’une conciergerie solidaire dans le quartier des Tanneries 31/03/2022 II/5

Délibération DE_20220330_003 30/03/2022 FINANCES Approbation du compte de gestion du comptable public 31/03/2022 III/1

Délibération DE_20220330_004 30/03/2022 FINANCES Adoption du Compte administratif et de l’affectation du résultat 31/03/2022 III/3

Délibération DE_20220330_005 30/03/2022 FINANCES Adoption du Budget primitif 2022 31/03/2022 III/4

Délibération DE_20220330_006 30/03/2022 FINANCES Vote des taux d’imposition directe locale pour 2022 31/03/2022 III/5

Délibération DE_20220330_007 30/03/2022 VIE ASSOCIATIVE Subventions de fonctionnement aux associations sportives 31/03/2022 IV/1

Délibération DE_20220330_008 30/03/2022 VIE ASSOCIATIVE Subventions de fonctionnement aux associations autres que sportives 31/03/2022 IV/2

Délibération DE_20220330_009 30/03/2022 VIE ASSOCIATIVE Subvention de fonctionnement pour l’association Ling’Orchestra 31/03/2022 IV/3

Délibération DE_20220330_010 30/03/2022 VIE ASSOCIATIVE Subvention à l’association des Jardins familiaux 31/03/2022 IV/4

Délibération DE_20220330_011 30/03/2022 VIE ASSOCIATIVE Subvention aux associations pour charges d’occupation de locaux non municipaux 31/03/2022 IV/5

Délibération DE_20220330_012 30/03/2022 VIE ASSOCIATIVE Convention financière 2022 entre la Ville et le CSC Albatros 31/03/2022 IV/6

Délibération DE_20220330_013 30/03/2022 VIE ASSOCIATIVE Convention de financement 2022 entre la Ville et le CCAS 31/03/2022 IV/7

Délibération DE_20220330_014 30/03/2022 ENFANCE Subvention aux écoles pour classes transplantées et projets d’activités scolaires 31/03/2022 V/1

Délibération DE_20220330_015 30/03/2022 RESSOURCES HUMAINES

Créations de 5 postes d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps complet et d’un poste d’adjoint 

d’animation principal de 2ème classe à 28 heures par semaine. 31/03/2022 VI/1

Délibération DE_20220330_016 30/03/2022 INTERCOMMUNALITE

Convention de fonds de concours entre l’EMS et la Ville de Lingolsheim sur la réalisation de travaux de 

raccordement des bâtiments municipaux à un réseau de fibre optique 31/03/2022 VII/1

Arrêté A012022-01 03/01/2022 Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire - Olivier CHARLET 03/02/2022

Arrêté A012022-02 03/01/2022 Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire - Frédéric DOSSMANN 03/02/2022

Arrêté A012022-03 19/01/2022 Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire - Thibaud FISCHER 03/02/2022

Arrêté A012022-04 19/01/2022 Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire - Nathalie BOHN 03/02/2022

Arrêté A022022-05 21/02/2022 Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire - Thierry TOUSSAINT 25/02/2022

Arrêté A032022-06 10/03/2022 Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire - Anne KAUFFMANN 11/03/2022

Arrêté A032022-07 23/03/2022 Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire - Sélim-Alexandre ARRAD 28/03/2022
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LINGOLSHEIM 
République Française 

Sas-Rhin 

ARRETE MUNICIPAL N°A012022-01 
Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire 

Catherine GRAEF-ECKERT, Maire de Lingolsheim, 

Vu la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale; 

Vu l'article L. 2122-19 du Code général des collectivités territoriales, conférant au Maire le pouvoir de 
déléguer sous sa responsabilité et sa surveillance sa signature, au directeur général des services, au 
directeur général adjoint, au directeur général, au directeur des services techniques et aux 
responsables de services communaux; 

Considérant que Monsieur Olivier CHARLET, Directeur général adjoint, remplit les conditions 
statutaires pour bénéficier d'une délégation de signature au regard du grade détenu et des fonctions 
exercées; 

Considérant que le Maire demeure libre d'exercer les attributions qu'il a déléguées et doit contrôler 
et surveiller la façon dont les responsables de service remplissent les fonctions qui leur sont 
déléguées; 

ARRETE 

ARTICLE 1- Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Monsieur 
Olivier CHARLET en sa qualité de Directeur général adjoint pour les actes suivants : 

L'ordonnancement des recettes et des dépenses communales 
Les bons de commandes engageant la commune dans la limite de 10 000 euros ne 
Les autorisations diverses de paiement pour la paie 
Les ordres de missions 
La signature des notes de service de la Mairie 
Tout courrier d'information ou de demande de compléments relevant de son périmètre de 
compétence 
Les courriers de demandes d'attribution de subventions à tout organisme financeur 
La légalisation de signature dans les conditions prévues à l'article L 2122-30 du Code général 
des collectivités territoriales 
Les certificats administratifs reprenant les faits transmis par tous services 

Accusé de réception en préfecture 
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ARTICLE 2- La signature par Monsieur Olivier CHARLET des pièces et actes repris à l'article 1 du présent 
arrêté devra être précédée de la formule indicative suivante « par délégation du Maire ». 

ARTICLE 3 - Cette délégation prendra effet à compter de sa notification, pendant toute la durée de 
l'exercice des fonctions de l'agent et dans la limite du mandat du Maire. Le Maire dispose toutefois 
d'un pouvoir discrétionnaire pour retirer les délégations dans l'intérêt du service ou pour la bonne 
marche de l'administration communale. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs. 

ARTICLE 5 - Ampliation du présent arrêté est transmis pour information et exécution, chacun en ce 
qui le concerne, à : 

L'intéressé 
Monsieur le Préfet 
Monsieur le Trésorier 

Notifié à l'intéressé le : 
Signature de l'intéressé : 
Transmis en Préfecture Je : o 's I o 2. I "LR.:>'7.. '1::- 
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LINGOLSHEIM 
Ripublique Française 

Bas-Rhin 

ARRETE MUNICIPAL N°Ao12022~02 
Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire 

Catherine GRAEF-ECKERT, Maire de Lingolsheim, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale; 

Vu l'article L. 2122-19 du Code général des collectivités territoriales, conférant au Maire le pouvoir de 
déléguer sous sa responsabilité et sa surveillance sa signature, au directeur général des services, au 
directeur général adjoint, au directeur général, au directeur des services techniques et aux 
responsables de services communaux ; 

Considérant que Monsieur Frédéric DOSSMANN, responsable des Finances, remplit les conditions 
statutaires pour bénéficier d'une délégation de signature au regard du grade détenu et des fonctions 
exercées; 

Considérant que le Maire demeure libre d'exercer les attributions qu'il a déléguées et doit contrôler 
et surveiller la façon dont les responsables de service remplissent les fonctions qui leur sont 
déléguées; 

ARRETE 

ARTICLE 1- Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté A072020-27 du 27 juillet 2020. 

ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Monsieur 
Frédéric DOSSMANN en sa qualité de responsable des Finances pour les actes suivants : 

L'ordonnancement des recettes et des dépenses communales 
La signature des bons de commande dans la limite de 10000 euros 
La transmission des actes au contrôle de légalité 

ARTICLE 2 - La signature par Monsieur Frédéric DOSSMANN des pièces et actes repris à l'article 1 du 
présent arrêté devra être précédée de la formule indicative suivante « par délégation du Maire ». 

ARTICLE 3 - Cette délégation prendra effet à compter de sa notification, pendant toute la durée de 
l'exercice des fonctions de l'agent et dans la limite du mandat du Maire. Le Maire dispose toutefois 
d'un pouvoir discrétionnaire pour retirer les délégations dans l'intérêt du service ou pour la bonne 
marche de l'administration communale. 
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ARTICLE 4- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs. 

ARTICLE 5 - Ampliation du présent arrêté est transmis pour information et exécution, chacun en ce 
qui le concerne, à : 

L'intéressé 
Monsieur le Préfet 
Monsieur le Trésorier 

Fait à Lingolsheim, le 3 janvier 2022 

Notifié à l'intéressé le: 03 . a. Ul"'2. 
Signature de l'intéressé: 
Transmis en Préfecture le : ô '2. J62.i · · 
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LINGOLSHEIM 
République Française 

Bas-Rhin 

ARRETE MUNICIPAL N°A012022-03 
Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire 

Catherine GRAEF-ECKERT, Maire de Lingolsheim, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Vu l'article L. 2122-19 du Code général des collectivités territoriales, conférant au Maire le pouvoir de 
déléguer sous sa responsabilité et sa surveillance sa signature, au directeur général des services, au 
directeur général adjoint, au directeur général, au directeur des services techniques et aux 
responsables de services communaux ; 

Considérant que Monsieur Thibaud FISCHER, responsable de l'Urbanisme, remplit les conditions 
statutaires pour bénéficier d'une délégation de signature au regard du grade détenu et des fonctions 
exercées; 

Considérant que le Maire demeure libre d'exercer les attributions qu'il a déléguées et doit contrôler 
et surveiller la façon dont les responsables de service remplissent les fonctions qui leur sont 
déléguées; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Monsieur 
Thibaud FISCHER en sa qualité de responsable de l'Urbanisme pour les actes suivants : 

La signature des bons de commande dans la limite de 5000 euros 
Les demandes de pièces complémentaires pour les autorisations d'urbanisme 

ARTICLE 2 - La signature par Monsieur Thibaud FISCHER des pièces et actes repris à l'article 1 du 
présent arrêté devra être précédée de la formule indicative suivante« par délégation du Maire». 

ARTICLE 3 - Cette délégation prendra effet à compter de sa notification, pendant toute la durée de 
l'exercice des fonctions de l'agent et dans la limite du mandat du Maire. Le Maire dispose toutefois 
d'un pouvoir discrétionnaire pour retirer les délégations dans l'intérêt du service ou pour la bonne 
marche de l'administration communale. 
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ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs. 

ARTICLE 5 - Ampliation du présent arrêté est transmis pour information et exécution, chacun en ce 
qui le concerne, à : 

L'intéressé 
Monsieur le Préfet 
Monsieur le Trésorier 

Fait à Lingolsheim, le 19 janvier 2022 
Le Maire 
Catherine GRAEF-EC 

Notifié à l'intéressé le : 
Signature de l'intéressé: 
Transmis en Préfecture le : 
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LINGOLSHEIM 
République Française 

Bas-Rhin 

ARRETE MUNICIPAL N°A012022-04 
Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire 

Catherine GRAEF-ECKERT, Maire de Lingolsheim, 

Vu l'article L. 2122-19 du Code général des collectivités territoriales conférant au Maire le pouvoir de 
déléguer sous sa responsabilité et sa surveillance sa signature au directeur général des services, au 
directeur général adjoint, au directeur général, au directeur des services techniques et aux 
responsables de services communaux; 

Vu l'article L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales permettant au Maire de déléguer 
sa signature dans les matières qui lui ont été déléguées par le Conseil Municipal, 

ARRETE 

ARTICLE 1- Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté A102020-45 du 29 octobre 2020. 

ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité à Madame 
Nathalie BOHN en sa qualité de gestionnaire des bâtiments municipaux pour les actes suivants: 

Signature des bons de commande engageant la commune dans la limite de 10 000 euros TIC. 

ARTICLE 3- La signature par Madame Nathalie BOHN des pièces et actes repris à l'article 1 du présent 
arrêté devra être précédée de la formule indicative « par délégation du Maire ». 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs. 

ARTICLE S - Ampliation du présent arrêté est transmis pour information et exécution, chacun en ce 
qui le concerne, à : 

L'intéressé 
Monsieur le Préfet 
Monsieur le Trésorier 

Fait à Lingolsheim, le 19 janvier 2022 

Notifié à l'intéressé le: OJ/oz./ -.2:Jz..Z- 
Signature de l'intéressé: __!>, 5lN . · 
Transmis en Préfecture le : 0 SI u<i. 12..o 1 L 
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LINGOLSHEIM 
République Française 

Bas-Rhin 

ARRETE MUNICIPAL N°A022022-0S 
Délégation de signature du Maire à un fonctionnaire 

Catherine GRAEF-ECKERT, Maire de Lingolsheim, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
publique territoriale; 

Vu l'article L. 2122-19 du Code général des collectivités territoriales conférant au Maire le pouvoir de 
déléguer sous sa responsabilité et sa surveillance sa signature au Directeur général des services, au 
Directeur général adjoint, au Directeur général, au Directeur des services techniques et aux 
Responsables de services communaux; 

Vu l'article L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales permettant au Maire de déléguer 
sa signature dans les matières qui lui ont été déléguées par le Conseil municipal; 

Considérant que Monsieur Thierry TOUSSAINT, Directeur des services techniques, remplit les 
conditions statutaires pour bénéficier d'une délégation de signature au regard du grade détenu et des 
fonctions exercées; 

Considérant que le Maire demeure libre d'exercer les attributions qu'il a déléguées et doit contrôler 
et surveiller la façon dont les responsables de service remplissent les fonctions qui leur sont 
déléguées; 

ARRETE 

ARTICLE 1- Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité à Monsieur 
Thierry TOUSSAINT en sa qualité de Directeur des services techniques pour les actes suivants: 

L'ordonnancement des dépenses communales dans la limite du budget voté. 
La signature des bons de commandes engageant la commune dans la limite de 10 000 euros 
rrc 
Courriers aux administrés concernant : 

• La gestion courante des jardins familiaux 
• La gestion courante des bâtiments communaux et des espaces ou équipements publics 

communaux 
Courriers aux administrations : 

• Attestation d'affichage 
• Avis concernant les traversées de transport exceptionnel 

Courrier relatif aux autorisations d'urbanisme : 
• Demande de pièces complémentaires Accusé de réception en préfecture 
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ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée en mon absence à Monsieur Thierry TOUSSAINT en sa 
qualité de Directeur des services techniques pour les actes suivants: 

Les actes concernant la voirie, le recensement/adressage, les réseaux y compris pluvial et eaux 
usées, l'éclairage urbain, les bâtiments communaux 
Les actes concernant la propreté urbaine 
La réglementation de la publicité extérieure et sa mise en œuvre 
Les actes liés à la police de la circulation et du stationnement: 

• Arrêté d'occupation provisoire du domaine public 
• Arrêté de travaux 
• Arrêté concernant la réglementation du stationnement 

Les actes liés à la police de l'hygiène et de la salubrité publiques 

ARTICLE 3- La signature par Monsieur Thierry TOUSSAINT des pièces et actes repris aux articles 1 et 2 
du présent arrêté devra être précédée de la formule indicative« par délégation du Maire ». 

ARTICLE 4 - Cette délégation prendra effet à compter de sa notification pendant toute la durée de 
l'exercice des fonctions de l'agent et dans la limite du mandat du Maire. Le Maire dispose toutefois 
d'un pouvoir discrétionnaire pour retirer les délégations dans l'intérêt du service ou pour la bonne 
marche de l'administration communale. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs. 

ARTICLE 6 - Ampliation du présent arrêté est transmis pour information et exécution, chacun en ce 
qui le concerne, à : 

L'intéressé 
Monsieur le Préfet 
Monsieur le Trésorier 

Fait à Lingolsheim, le 21 février 2022 
Le Maire 
Catherine GRAEF-ECKERT 

Notifié à l'intéressé le : 2 > / c::::,2._ f e- e::_ 2._ < C / 

Signature de l'intéressé: _.__:::::---~-:::r-- __ w -· 

Transmis en Préfecture le : 2 5 FEY. 7022 L_!:,,.._---==-~=~ 
,,_:;:::... 
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